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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

Délibération relative aux indemnités de régisseur 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Les régisseurs d’avance et de recette peuvent percevoir une indemnité pour cette fonction, sous réserve d’une 
délibération du conseil municipal.  

L’assemblée délibérante de la collectivité fixe les taux de l’indemnité de responsabilité des régisseurs dans la 
limite des taux dont bénéficient les régisseurs des organismes publics. 

Il est proposé au conseil municipal de voter les montants suivants en euros, conformément à l’arrêté ministériel 
du 3 septembre 2001 :  

 

REGISSEURS 
D’AVANCES 

REGISSEURS  
DE RECETTES 

REGISSEURS 
D’AVANCES  
ET DE RECETTES  MONTANT 

 de l’indemnité de 
responsabilité 
annuelle 
 Montant maximum 

de l’avance pouvant 
être consentie  

Montant moyen des 
recettes encaissées 
mensuellement 

Montant total du 
maximum de 
l’avance et du 
montant moyen des 
recettes effectuées 
mensuellement 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
12/11/2014
12/11/2014

034-213401722-20141106-0000077082-DE



 
 
Jusqu’à 1.220 
 
De 1.221 à 3.000 
 
De 3.001 à 4.600 
 
De 4.601 à 7.600 
 
De 7.601 à 12.200 
 
De 12.201 à 18.000 
 
De 18.001 à 38.000 
 
De 38.001 à 53.000 
 
De 53.001 à 76.000 
 
De 76.001 à 150.000 
 
De 150.001 à 
300.000 
 
De 300.001 à 
760.000 
 
De 760.001 à 
1.500.000 
 
Au-delà de 1.500.000  
 

 
 
Jusqu’à 1.220 
 
De 1.221 à 3.000 
 
De 3.001 à 4.600 
 
De 4.601 à 7.600 
 
De 7.601 à 12.200 
 
De 12.201 à 18.000 
 
De 18.001 à 38.000 
 
De 38.001 à 53.000 
 
De 53.001 à 76.000 
 
De 76.001 à 150.000 
 
De 150.001 à 
300.000 
 
De 300.001 à 
760.000 
 
De 760.001 à 
1.500.000 
 
Au-delà de 1.500.000  
 

 
 
Jusqu’à 2.440 
 
De 2.441 à 3.000 
 
De 3.001 à 4.600 
 
De 4.601 à 7.600 
 
De 7.601 à 12.200 
 
De 12.201 à 18.000 
 
De 18.001 à 38.000 
 
De 38.001 à 53.000 
 
De 53.001 à 76.000 
 
De 76.001 à 150.000 
 
De 150.001 à 
300.000 
 
De 300.001 à 
760.000 
 
De 760.001 à 
1.500.000 
 
Au-delà de 1.500.000  
 

 
 
110 
 
110 
 
120 
 
140 
 
160 
 
200 
 
320 
 
410 
 
550 
 
640 
 
690 
 
820 
 
1.050 
 
46 
 
(par tranche de 1,5 
millions 
supplémentaires) 
 

 

Il est proposé en conséquence au Conseil Municipal : 

- D’adopter les dispositions susvisées ; 

- De prévoir l’inscription des dépenses correspondantes au budget du personnel. 

 
  

Le Conseil Adopte. 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 07 novembre 2014 
 


